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VILLE DE GENEVE

ABATTOIRS DE LA PRAILLE
E. MARTIN, A. LOZERON, J. ERB, architectes S.I.A., Genève

A. BUGNA, collaborateur

Historique

L'abattoir, en tant qu'établissement municipal consacré

uniquement à la tuerie, est de date récente. A Genève, comme
dans les autres villes d'Europe, ce n'est qu'au XIXe siècle

qu'il prend ce caractère.
Auparavant, la boucherie était le lieu où se concentraient

toutes les opérations qui vont de l'achat de l'animal vivant
à la vente de la viande.

Le voisinage de ces installations sommaires était rendu
fort désagréable par le trafic des animaux vivants, les odeurs
nauséabondes émanant des dépôts de viande, de peaux et
de déchets, inconvénients qu'aggravaient l'étroitesse des rues
et le manque d'eau.

La boucherie, placée d'abord en pleine agglomération, doit,
à mesure que la ville se développe, être repoussée à la
périphérie, et vers le bord de l'eau, voie la plus simple d'évacuation

de ses immondices faute d'égouts suffisants. Nous
verrons cependant qu'il y eut parfois, au cours des siècles, une
sorte de décentralisation partielle et de distinction entre
l'écorcherie (l'abattoir) et les bancs de vente de viandes
(les étaux).

Les plus anciennes boucheries du moyen âge se trouvaient
au « Vieux Mézel », soit la rue de l'Hôtel-de-Ville, principalement

en face de l'Hôtel de Ville.
En 1428, la communauté construit une écorcherie en

dehors des murs, sur le haut des Crêts de Palais, c'est-à-dire

à l'extrémité de la place actuelle du Grand-Mézel, au-dessus
de la Tertasse. Les boucheries, avec leurs bancs de vente,
s'établissent sur cet emplacement dit du « Nouveau Mézel ».

Par un édit du 24 janvier 1455, les dernières boucheries
du Vieux Mézel sont interdites à cause de la « puanteur »

qui s'en dégage et des inconvénients qu'elles créent à la
circulation les jours de marché. Elles doivent toutes être
transférées au Nouveau Mézel, devenu aussi le cancel des

juifs ou « Juivrie ». Ce nouveau Mézel est déjà mentionné
en 1404.

En 1473, les de Versonnex obtiennent l'autorisation d'établir

une boucherie avec écorcherie au bout du pont du Rhône,
sur la place des Trois-Rois.

A la même époque, des bancs de bouchers s'installent à
Longemalle, sous les arcades du côté oriental de la place.
La première mention d'une confrérie de bouchers à cet
endroit date de 1481.

En 1527, l'écorcherie du Grand Mézel est démolie, mais
les bancs subsistent sur la place. Jusqu'à ce moment il était
interdit de tuer ailleurs qu'à cette écorcherie.

Dès 1525, on mentionne aussi une écorcherie à Longemalle
et une autre à la boucherie du pont du Rhône. Dès la fin
du XVe siècle, il y avait donc les trois emplacements d'abatage

ou de vente : du Grand Mézel, de Longemalle et du
pont du Rhône qui restèrent en usage au XVIe siècle.

En 1533, on abat une partie des bancs du Grand Mézel,
ou « Grande boucherie », soit tous ceux qui n'étaient pas sur
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